(Projet de ) RELEVE DES ORIENTATIONS DE TRAVAIL 

DE LA REUNION FHF-DHOS-CONFERENCES DU 05 JUIN 2007
SUR LA PERMANENCE DES SOINS HOSPITALIERE

Y assistaient : 

· Pour la DHOS : Annie PODEUR, Jean-Yves GRALL, Perrine RAME-MATHIEU et Laurence NIVET.

· Pour la FHF : Gérard VINCENT, David CAUSSE et Andrée BARRETEAU.

· Pour les conférences : Patrick GUILLOT, Alain DESTEE, Francis FELLINGER, Yvan HALIMI,
Gilles CHAUVIN, Angel PIQUEMAL et Hamid SIAHMED.

PJ : Lettre FHF-Conférences du 14 mai 2007

La séance de travail a permis un large échange de vues et se conclut sur les 4 orientations consensuelles suivantes :

1. Construction des outils juridiques nécessaires à une participation de tous les praticiens publics et privés à la permanence des soins hospitalière, en ciblant les activités de soins et les équipements lourds soumis à autorisation, à l’échelle des territoires de santé.

Sont concernées notamment les activités de médecine, de chirurgie, de psychiatrie, de radiologie, de psychiatrie et pour une partie les soins de suite et de réadaptation. Il est convenu de ne pas traiter dans ce même ensemble les activités à flux continu (urgences, réanimation, salle de surveillance post-interventionnelle, USIC, UNV).

L’objectif est de permettre ainsi que puissent s’établir, sur des bases juridiques solides, une annexe territoriale opposable par discipline et impliquant les établissements et les cliniciens publics et privés.

2. Recherche avec la mission juridique du Conseil d’Etat, du vecteur juridique le plus approprié au regard de l’objectif recherché, compte-tenu du fait que le Décret du 7 novembre 2006 concernant la permanence des soins hospitalière, pour les établissements psychiatriques privés de statut commercial, a fait l’objet d’un recours contentieux de la part des organisations privées.

3. Etude corrélative de nouvelles modalités de financement de la permanence des soins hospitalière, compte-tenu :

· de l’objectif global de réduction des lignes de garde et d’astreinte,

· du fait que les coûts de permanence sont inclus dans les tarifs publics et privés. Il y aurait donc lieu qu’ils en soient déduits au profit d’autres modalités de gestion (missions d’intérêt général).

4. Prise en compte par le droit des autorisations des activités de soins et des équipements lourds, de la nécessaire solidarité organisationnelle et médicale entre les modalités de soins ambulatoires, par définition programmées, et les activités d’hospitalisation complète, seules à même :

· de concourir aux missions de service public d’accueil non programmé (réseau des urgences) ;

· d’assurer une mixité des pratiques soignantes (programmé / non programmé), seule à même de garantir la qualité et la sécurité des soins, comme l’effectivité d’une permanence des soins hospitalière mutualisée (confer la position du Conseil National de la Chirurgie sur l’exigence qualitative d’une activité mixte : programmé/non programmé).

